
METHODES D’ENSEIGNEMENT 

 

Les méthodes d’enseignement du cours comprennent une série de 

présentations ainsi que des ateliers de travail. Les ateliers de travail 

se composent en grande partie d'une série d'exercices et cas 

pratiques conduits sous la direction d’un chef de classe en utilisant 

la planification militaire courant classique et les processus de 

personnel, conduisant le cours à travers une série de questions 

juridiques du droit des conflits armés et d'autres survenus au cours 

des opérations militaires à tous les niveaux d'intensité. 
 

 
 

 

OBJECTIF DU COURS 

 

L'objectif général de ce cours est de fournir aux officiers des forces 

armées ainsi qu’aux professionnels et praticiens civils la possibilité 

d'apprendre les principes et règles du droit des conflits armés et 

leurs méthodes de mise en œuvre. A l’issue du cours, les 

participants auront acquis une connaissance solide de ces principes 

fondamentaux et des règles du droit des conflits armés et pourront 

mettre en pratique leur connaissance dans le cadre de différents 

théâtres opérationnels. Le cours s’adresse principalement aux 

militaires officiers, conseillers juridiques et juges, avocats militaires 

qui ont y ont un intérêt professionnel direct ou bien sont tenus dans 

leur pratique de mettre en œuvre ou de prendre en considération le 

droit des conflits armés. Le programme de cours a récemment été 

mis à jour en prenant en considération l'environnement 

opérationnel contemporain pour l'application pratique du droit des 

conflits armés. 

 

Les sujets suivants sont traités pendant le cours : 

- Introduction générale au Droit des Conflits Armés ; 

- Règles et principes fondamentaux du Droit des Conflits 

Armés ; 

- Application du Droit des Conflits Armés ; 

- Neutralité ; 

- Conduite des Hostilités ; 

- Moyens et Méthodes de combat ; 

- Cadre juridique des Conflits Armés Non-Internationaux ; 

- Règles d’Engagement ; 

- Occupation belligérante ; 

- Opérations de paix et l'application du Droit des Conflits 

Armés ; 

- Détention ; 

- Cadre juridique des opérations de maintien de la paix ; 

- Responsabilité pénale internationale ; 

- Exercice final.  
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Salon-de-Provence 4-15 Avril 2022 
En ligne et auprès de l’École des Commissaires des Armées (ECA) 

    
Équipe enseignante 

  

COL Chris DE COCK (Belgique) 
Directeur du Cours 

LTC (R) Philippe FRIN (France) 
Directeur adjoint du Cours 
LTC FORTIN (Canada) 

CDT Juste NDAHOU (Congo Brazzaville) 
CRP Guillaume LIEGEOIS (France) 

CR1 Edith LEVEQUE (France) 
CR2 Agathe DEWEER (France) 

LT Karel PEETERS (Belgique) 
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Lundi 4 avril 2022 

09.30–10.00 Cérémonie d'ouverture (M-L-M) 

-  Mot d’accueil (Président de l’IIDH) 

- Mot d’accueil (directeur de l’ECA)  

10. 00-10.15 Présentation des consignes de vie sur la BA (M-

L-M) 

10. 00-12.30 Présentation du programme du cours et 

Introduction générale au Droit des Conflits 

Armés (M-L-M) 

12.30-13.30 Déjeuner  

13.30-17.30 Étude de cas pratique (en classe) 

17.30-19.00 Ice Breaker 

Mardi 5 avril 2022 

09.00–10.00 Application du Droit des Conflits Armés (session 

plénière) 

10.30–12.45 Étude de cas pratique (en classe) 

12.45-13.45 Déjeuner 

13.45-14.45 Conduite des hostilités (session plénière) 

15.15-17.30  Étude de cas pratique (en classe) 

         (Pause sur ordre chefs de classe) 

Mercredi 6 avril 2022 

09.00 –12.45 Moyens et méthodes de combat 

 Étude de cas pratique (en classe) 

 (Pause sur ordre chefs de classe) 

12.45-13.45 Déjeuner 

14.00–15.00  Cadre juridique des conflits armés non-

internationaux (session plénière) 

15.30-17.30 Étude de cas pratique (en classe) 

         (Pause sur ordre chefs de classe) 

Jeudi 7 avril 2022 

09.00–12.45 Conflits armés internationaux 

  Étude de cas pratique (en classe) 

  (Pause sur ordre chefs de classe) 

12.45-13.45 Déjeuner 

14.00–17.30 Étude de cas pratique (en classe)  

  (Pause sur ordre chefs de classe) 

Vendredi 08 avril 2022 

09.00–10.00 Règles d’engagement (session plénière) 

10.00-12.45 Étude de cas pratique (en classe) 

  (Pause sur ordre chefs de classe) 

12.45-13.45 Déjeuner  

14.00–15.45 Étude de cas pratique (en classe)  

  (Pause sur ordre chefs de classe) 

Lundi 11 avril 2022 

09.00–10.30 Détention en situation de conflit armé  

 (session plénière) 

10.30-11.00 Pause 

11.00–12.30 Rôle du Comité International de la Croix-Rouge  

  Représentant du Comité International de la Croix- 

Rouge (CICR) (session plénière) 

12.45-13.45 Déjeuner  

14.00–15.00 Occupation belligérante (session plénière) 

15.30–17.30   Étude de cas pratique (en classe) 

         (Pause sur ordre chefs de classe) 

Mardi 12 avril 2022 

09.00–10.30 Cadre Juridique des Opérations de la Paix (session 

plénière) 

10.30-11.00 Pause 

11.00-12.45  Étude de cas pratique (en classe) 

12.45-13.45 Déjeuner 

14.00–17.00 Étude de cas pratique (en classe) 

         (Pause sur ordre chefs de classe) 

Mercredi 13 avril 2022 

09.00–10.30 Complexité du principe de la responsabilité des                              

forces armées (session plénière) 

 

10.30-11.00 Pause 

11.00-12.45 Étude de cas pratique (en classe) 

12.45-13.45 Déjeuner 

14.00-15.00 Présentation de la filière LEGAD (Officiers français 

seulement) 

15.00-15.45 Exercice final – Introduction (en classe) 

15.45–17.30 Exercice final – Préparation (en classe) 

 (Pause sur ordre chefs de classe) 

Jeudi 14 avril 2022 

07.45-0830 Cérémonie de lever des couleurs 

08.30-12.45 Exercice final – Préparation (en classe) 

 (Pause sur ordre chefs de classe) 

12.45-13.45 Déjeuner 

14.00–16.30 Exercice final : Présentations par les participants 

(en classe) 

17.30-19.00  Apéritif dinatoire 

 

Vendredi 15 avril 2022 

 

08.30-10.30   Examen final (Officiers français seulement) 

 

11.00–11.30 Cérémonie de clôture (ADER) 

Conclusion du Directeur de l’ECA  

Conclusion du Représentant de l’IIDH 

 

12.45-13.30 Déjeuner  

 

 

 

 


	09.30–10.00 Cérémonie d'ouverture (M-L-M)
	-  Mot d’accueil (Président de l’IIDH)
	- Mot d’accueil (directeur de l’ECA)
	Mercredi 6 avril 2022
	Mercredi 13 avril 2022

	Conclusion du Directeur de l’ECA
	Conclusion du Représentant de l’IIDH

